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AVENANT n°1

au Bail de location du logement sis à Vadalle

"Réactualisation du loyer à compter du 1er juillet 2005"

Entre les Soussignés
Commune d'AUSSAC-VADALLE représentée par  Monsieur Gérard LIOT, Maire d’AUSSAC-VADALLE ci-après dénommé Le Bailleur » d’une part,

Et

Mademoiselle MEUNIER Sabine ci-après dénommée « la locataire », d’autre part

Le présent avenant au contrat concerne le montant du loyer 

"Le loyer sera réactualisé à compter du 1er juillet 2005 compte tenu de la diminution de la surface du jardin initialement allouée consécutive aux travaux de rénovation des deux futurs logements communaux. Le loyer sera de 424,63 € à compter du 1er juillet 2005

Les autres clauses du contrat de location restent inchangées.

Signatures des parties
Avenant au contrat de location fait et signé à AUSSAC-VADALLE

le 1er aOût 2005 en quatre originaux dont un est remis à chacune des parties qui le reconnaît, à Monsieur le Préfet et à Monsieur le Receveur Municipal.

               LE BAILLEUR
LE LOCATAIRE
Signature précédée de la mention

« lue et approuvée » 
Signature précédée de la mention 


« lue et approuvée »
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